


Edito du maire
Nous allons tourner une page ...

Page de l’année 2019 qui se termine. Durant 
cette année, l’équipe municipale a poursuivi ses 
missions : être à l’écoute et répondre aux besoins 
premiers des administrés, préserver et améliorer 
leur cadre de vie.

1. Regards sur les dossiers majeurs sur la table en 
cette fin d’année 2019 :

LA TRAVERSÉE DU CENTRE-BOURG

Traversée avec ses extensions sur entrées/sorties 
Nord et Sud.

Dossier lourd et complexe par les aspects 
techniques et financiers.

Par délibération du 12 décembre 2018, le Conseil 
Municipal, à l’unanimité, approuvait le programme 
de l’opération, pour un coût global opérationnel de 
1 462 400 € HT.

Les réflexions menées par la Municipalité sur la 
REVITALISATION du Centre-bourg poursuivaient 
les objectifs de :

•	 Maintien	et	développement	des	commerces	
et de leur attractivité

•	 Sécurisation	des	flux :	circulation	piétonnière	
et des modes doux (vélos ...)

•	 Organisation	des	déplacements
•	 Renforcement	des	centralités	et	maintien	des	

services à la population
•	 Valorisation	 de	 l’espace	 public	 et	 du	 patri- 

moine local à forte identité
•	 Accessibilité	 aux	 bâtiments	 publics	 à	 partir	

de l’espace public
•	 Prévention	des	risques	naturels :	gestion	des	

eaux	pluviales	sur	le	périmètre	concerné.

En cette fin d’année, le Groupement de Bureaux 
d’Études, assurant la maîtrise d’œuvre, a présenté 
l’avant-projet avec l’estimatif des travaux. 
Désagréable surprise car le montant total des 
travaux dépasse largement le coût prévisionnel tel 
qu’envisagé au départ. Dépassement du montant 
total des travaux, dû principalement aux coûts des 
travaux pour gérer les eaux pluviales. Les études 
hydrologiques menées par un bureau d’études 
expert, sur l’impact des eaux de ruissellement des 
bassins versants sur le centre-bourg, conduisent 
à des dimensionnements de réseaux de grands 
diamètres.	Avec	 comme	conséquence	 des	 coûts	
de	réseaux	très	élevés.

Dilemme : faire ou ne pas faire ?

Il n’est pas concevable d’envisager des travaux 
de voirie, d’aménagements de surface tant que 
l’ensemble des réseaux (eau potable, assainisse-

ment eaux usées, assainissement eaux pluviales, 
réseaux	secs)	n’ait	été	jugé	conforme	aux	critères	
requis.

La Municipalité se trouve à devoir gérer un 
obstacle de taille. Si obstacle, comment le passer 
au mieux ?

Renoncer devant l’obstacle ne serait-ce pas 
remettre aux calendes grecques, c’est-à-dire 
repousser indéfiniment, les travaux de REVITALI-
SATION du centre-bourg ?

Probablement, la voie à travailler consistera à 
réduire	 le	périmètre	des	 travaux	aux	besoins	 les	
plus prégnants, à se limiter aux nécessités fonc-
tionnelles quant aux aménagements de surface, à 
fractionner les réalisations en une tranche ferme 
et des tranches conditionnelles.

Pour financer ce projet, toutes les pistes pour 
obtenir des subventions seront à explorer. Le projet 
est inscrit, notamment, au Contrat de Ruralité 
piloté par la Communauté de Communes de la 
Plaine de l’Ain (CCPA) dont le projet de territoire 
est d’arrimer durablement les secteurs ruraux et 
le piémont du Bugey à la dynamique du cœur de 
la Plaine de l’Ain.

A l’heure de la rédaction de cet édito, les réflexions 
sont toujours en cours et la nécessité de décider 
s’impose à la Municipalité.

LA RÉVISION DU POS/PLU

A l’heure de la rédaction de l’édito, l’enquête 
publique est en cours.

A ce jour, les avis qui proviennent des services de 
l’État et des PPA mentionnent que le développe-
ment	de	l’habitat,	de	ces	vingt	dernières	années,	
sur la commune, est marqué par des extensions 
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fortement consommatrices d’espace (moyenne 
de 1 500 m2/logement) et qu’il y a lieu de modérer 
cette consommation d’espace (à retenir des 
surfaces inférieures à 800 m2/logement). De 
même, les services de l’État indiquent qu’il y a lieu 
de privilégier les « dents creuses » à l’intérieur de 
l’enveloppe urbaine ainsi que de réhabiliter une 
bonne proportion des logements vacants. Plus 
facile à dire qu’à faire sur notre commune rurale 
à l’écart des axes routiers importants et des 
zones d’activités qui permettent plus facilement 
d’irriguer, en candidats divers à la recherche d’un 
logement, un territoire.

Oui, nous avons de beaux paysages à proximité. 
Oui, nous avons un cadre de vie de qualité.

Mais comment attirer, faire revenir, garder de 
jeunes ménages si ce que la commune offre en 
possibilité de logement/construction s’apparente 
à ce que l’on trouve dans les villes ? (empilement 
d’habitations). Réhabiliter, en grand nombre, des 
logements	 vacants	 dont	 certains,	 très	 dégradés,	
comme préconisé par les services de l’État. Oui, 
bien sûr. Mais où sont les leviers financiers, de 
l’État, qui permettent la réhabilitation de ces 
logements par les propriétaires ou des opérateurs. 
Opérateurs qui, aujourd’hui, ne sont aucunement 
intéressés par ce type d’opération en milieu rural.

Le PLU, avec le plan de zonage corrigé, qui sera 
soumis pour approbation aux élus, devra être 
amendé, pour tenir compte des avis émis.

En résumé, pour notre commune rurale, il sera 
nécessaire de déployer beaucoup d’efforts pour 
lui garder de l’attractivité afin qu’elle puisse se 
développer. L’implication de la collectivité, sur 
les Opérations d’Aménagement Programmées, 
retenues dans le PLU, et des initiatives privées 
seront nécessaires pour offrir des possibilités de 
construction, à des coûts maîtrisés, à de jeunes 
ménages.

2. Actions et manifestations culturelles, festives, 
sportives

Nous saluons et remercions tous les responsables 
et bénévoles des associations locales qui 
contribuent	à	maintenir	une	âme	à	notre	village.

3. Équipe municipale - personnel communal

Maire de la commune, je remercie les élus et 
les personnels qui ont apporté leur contribution 
à la bonne gestion et à la bonne marche de la 
commune.

Je	 remercie	 tout	 particulièrement	 Mme	 Ingrid	
Rolando qui, depuis 2015, est, de par son domaine 
de	compétences	 très	 large,	un	maillon	essentiel	
du Secrétariat de Mairie. Mme Ingrid Rolando 
rejoindra, à compter du 1er janvier 2020, une 
grande collectivité du département limitrophe de 
l’Isère.	Les	élus	et	le	personnel	qui	ont	pu	mesurer	
ses compétences et sa disponibilité lui adressent 
leurs	sincères	remerciements	pour	son	action	au	
bénéfice de la commune.

Page de fin de mandat

Elu conseiller municipal de Lhuis, depuis 1983, 
après	un	mandat	entamé	en	1977,	en	Moselle,	j’ai	
été élu maire de Lhuis en 2008. J’ai ainsi été partie 
prenante des actions des équipes municipales de 
trois maires successifs  : Alphonse Giroud, Félix 
David, Gérard Déglise.

Ayant été aux côtés de ces trois maires, je puis 
assurer que tous n’avaient qu’une boussole  : 
œuvrer	sans	relâche	pour	l’intérêt	de	la	commune,	
l’intérêt général.

C’est ainsi que furent menés à terme les projets, 
notamment, de la construction de la maison de 
retraite (la MAPA), les projets successifs d’aména-
gement de lotissements, la réalisation d’une grande 
partie de l’assainissement collectif de la commune, 
l’extension et la modernisation du groupe scolaire.

La fonction de Maire, sur nos petites communes 
rurales dépourvues de moyens et où chaque jour, 
il	 faut	se	démener	sans	relâche,	est	prenante	et	
prend souvent, trop souvent ( ?), le pas sur la vie 
personnelle.

Mais penser que l’on peut être utile à la 
collectivité, que l’on est dans l’action, est source 
de fierté et de satisfaction personnelle. Pendant 
ces deux mandats de maire (douze années), des 
élus, également dévoués à la collectivité, m’ont 
apporté leur soutien. Seul, un maire ne peut 
rien faire. Il doit être bien entouré d’élus loyaux, 
honnêtes envers la collectivité, prêts à assumer 
leur	part	des	tâches	pour	que	soient	possibles	de	
belles réalisations.

Je	 remercie	 tout	 particulièrement	 Jocelyne	
Descollonges et Noël Cathelin, adjoints, qui, depuis 
l’entame du premier mandat jusqu’à ce jour, ont 
partagé avec moi, au quotidien, avec constance 
et mesure, moultes réflexions sur la gestion de la 
commune.

Eux aussi, depuis de longues années, ont consacré 
beaucoup de leur temps à notre collectivité.

Bien sûr, que les conseillers, qui tout au long 
des deux mandats, ont apporté leur expertise, 
leur disponibilité, leur envie de participer à la 
tâche	 commune	 soient	 remerciés	 pour	 leur	 aide	
précieuse.
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Quelques temps forts de ces années de mandat de maire

•	 Collège	du	canton	de	Lhuis.	Collège	Chartreuse	de	Portes
 Présent à Belley, lors des vœux de janvier 2009, j’entendis le Président du Conseil Général d’alors, 

Rachel	 Mazuir,	 annoncer	 que	 Belley	 aurait	 un	 gros	 collège	 et	 qu’en	 revanche	 le	 canton	 de	 Lhuis	
(Maurice Berlioz, Conseiller Général du canton à l’époque) n’en aurait toujours pas.

	 Dès	le	lendemain,	j’alertais	tous	mes	collègues	maires	du	canton	de	Lhuis	de	cette	situation	et	avec	
notre regretté François Xavier Durand, maire de Lompnas et président des maires du canton de Lhuis, 
nous n’avons eu de cesse d’interpeler, pendant des mois, le Conseil Général pour faire admettre qu’il 
y	avait	nécessité	d’envisager,	enfin,	ce	collège	sur	 le	canton	de	Lhuis.	De	nombreuses	 réunions	se	
déroulèrent	en	mairie	de	Lhuis,	avec	une	forte	implication	des	parents	de	Lhuis,	et,	finalement,	l’idée	
fit	son	chemin.	D’autres	élus	apportèrent,	par	 la	suite,	 leur	contribution	à	ce	projet	qui,	enfin,	s’est	
concrétisé sur le territoire de l’ancien canton de Lhuis.

•	 Intégration	de	la	Communauté	de	Communes	Rhône	Chartreuse	de	Portes	dans	la	Communauté	de	
Communes de la Plaine de l’Ain.

 Freinés par la position de certaines communes de l’ex CCRCP qui ne voulaient pas, pour diverses 
raisons, de ce rattachement et par un évident « manque d’enthousiasme » de certains parlementaires, 
pour appuyer notre demande de rattachement, il a fallu batailler longuement.

 Heureusement que le Préfet Touvet a réussi à faire entendre raison à tous ceux qui voulaient différer, 
ou ne pas permettre, ce rattachement. Aujourd’hui, toutes les parties concernées sont satisfaites de 
l’arrimage des communes du piémont du Bugey, à la dynamique du cœur de la Plaine de l’Ain.

Regrets en cette fin de mandat

Le temps de l’action pour mener des projets est désespérément long. Des actions, entamées, n’ont pas 
pu être menées à terme. Nul doute que les élus du présent Conseil Municipal qui s’engageront dans 
le prochain Conseil Municipal, et qui ont travaillé et approuvé ces dossiers en cours, en assureront la 
continuité. Citons :
- L’amélioration de réseau d’eau potable,
- le renforcement de la défense incendie,
- la réalisation de STEP pour desservir les hameaux du Carre et ultérieurement de Rix,
- la réhabilitation de la salle polyvalente,
- la finalisation des travaux d’accessibilité, etc.
Probablement, d’autres projets, nouveaux, émergeront.

Fin prochaine de mon mandat

Quasiment arrivé au terme de mon mandat de maire, je tiens à dire que ce fut pour moi un grand honneur 
de servir, au long des années écoulées, notre commune de Lhuis -  à l’histoire si ancienne et dense  - et 
pour cela, je vous remercie.

A l’occasion de la nouvelle année qui arrive, je vous présente, de la part de tous les élus et en mon nom, 
nos meilleurs vœux de santé, de solidarité, de respect mutuel.

Simon ALBERT 
Maire de Lhuis - Membre du bureau de la CCPA
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Communauté de Communes de la Plaine de l’Ain
La Communauté de Communes de la Plaine de l’Ain, avec ses 53 communes 
et	77	250	habitants,	compte	parmi	les	plus	grandes	de	France,	son	dynamisme	
est caractérisé par une croissance démographique d’environ 1 000 habitants 
par an. 
Son rapport d’activités, téléchargeable sur son site www.cc-plainedelain.fr, 
vous permet de découvrir en détail son fonctionnement.
Son	territoire	s’est	agrandi	depuis	sa	création,	autour	de	son	modèle	original,	
visant d’une part à laisser une grande latitude aux communes pour les services 

du quotidien et d’autre part à participer à de grands projets qui structurent le territoire, développent la formation 
et l’emploi et améliorent le cadre de vie.
Collectant notamment les impôts professionnels, elle soutient ainsi les projets des communes par une dotation 
annuelle, la DSC, et en accordant des fonds de concours. Le contrat de ruralité, qu’elle a signé avec l’État, permet 
également d’améliorer les subventions.
La commune de Lhuis a ainsi pu bénéficier en 2018 et 2019 de financements directes ou améliorés pour l’extension 
de la montée du Haut des Certelles (env. 33  000 €) et pour une réfection du toit de l’église (6  200 €)
La communauté de communes apporte aussi son aide au fonctionnement des communes en mettant à leur 
disposition, différents services comme une aide à l’instruction des autorisations du droit du sol (une quinzaine par 
an	pour	Lhuis)	un	accès	à	des	conseils	juridiques,	etc.
Elle soutient aussi les associations culturelles et sportives qui portent des événements d’envergure, comme les 
festivals, mais aussi les pratiques de base qui structurent le plaisir de vivre dans la Plaine de l’Ain.
Outre	ces	soutiens	aux	communes,	elle	agit	directement	et	concrètement	dans	ses	domaines	de	compétences.
- Pour l’économie d’abord. Elle entretient et développe plus de 30 zones d’activités économiques, apporte des 

aides à l’innovation dans les petites et moyennes entreprises, de même qu’aux commerces de centre-ville en 
lien avec la Région. 

- Pour le logement et la mobilité ensuite. Elle apporte des aides importantes aux particuliers et aux bailleurs 
sociaux pour créer et rénover des logements. A noter qu’il existe désormais des aides sans conditions de 
ressources. Elle développe des solutions de mobilités diverses  : covoiturage, autopartage, parkings à proximité 
des gares ...

-	 En	matière	de	déchets,	elle	assure	la	collecte	et	le	traitement	de	plus	de	40	000	tonnes	de	déchets	par	an,	dont	
15 000 tonnes collectées en porte à porte et 21 000 tonnes récupérées dans les déchetteries. Une ressourcerie 
pour valoriser la réutilisation et la réparation des objets, ouvre ses portes en novembre à Ambérieu-en-Bugey.

- Elle porte en direct certains projets, comme l’extension du gymnase de la Plaine de l’Ain, la création d’un 
réseau de randonnées et de pistes cyclables, les Maisons de Services au Public, les fablabs, les actions du Plan 
Climat Territorial, tel le tout récent « cadastre solaire », le point de vente collectif d’agriculteurs du territoire ...

-	 Elle	soutient	et	conseille	les	personnes	âgées	et	leurs	familles	par	l’intermédiaire	du	CLIC	(Centre	Local	d’infor-
mation et de Coordination) et a permis la création de trois hôpitaux de jour pour les malades d’Alzheimer. 

Enfin	la	plaine	de	l’Ain	accueillera	bientôt	deux	projets	majeurs	;	dans	le	domaine	touristique,	le	Château	du	Petit	
Prince à St Maurice de Remens et dans celui de la formation le campus aéronautique régional sur la base aérienne 
d’Ambérieu en Bugey. Si on ajoute la rénovation totale du lycée de la Plaine de l’Ain, la création du lycée de 
Meximieux	et	celle	du	collège	de	Briord,	le	dynamisme	de	la	Plaine	de	l’Ain,	soutenu	par	le	département	de	l’Ain	
et la Région Auvergne Rhône-Alpes, fait de notre territoire une locomotive départementale et même régionale. 
Le quartier des savoirs et des entreprises avance lui aussi à Ambérieu gare, même si nous aurions aimé que les 
acquisitions	foncières	soient	plus	rapides.	Bientôt	le	pôle	d’échange	multimodal	préfigurera	un	centre	d’activité	à	
20 minutes du cœur de la métropole.
En mars prochain seront élus, en même temps que les conseillers municipaux et les maires, les conseillers com-
munautaires qui siégeront pendant 6 ans à la communauté de communes. Ce lien direct est primordial car la 
commune reste et doit rester la cellule de base de la démocratie locale. 
L’action collective, autour de projets utiles et sans aucune interférence politique, est caractéristique de notre 
intercommunalité. Que cet esprit perdure pour une action au service de toutes et tous  !
Bonne année 2020  ! 

Jean-Louis Guyader, Président
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    Gymnase Jean-Claude NALLET
Il aura fallu beaucoup de patience pour qu’enfin un 
collège	voit	le	jour	sur	ce	territoire	de	l’ancien	canton	
de Lhuis.
Lorsque	 la	 décision	 de	 construire	 un	 collège	 sur	
ce territoire a été prise par le département sous la 
Présidence de Rachel Mazuir, il a fallu trouver un terrain 
adapté. Il a été donné par la commune de Briord et par 
la Communauté de Communes Rhône Chartreuse de 
Portes. 
Les équipements sportifs nécessaires pour les établis-
sements d’enseignement secondaire étant dans l’Ain 
à la charge des collectivités locales, il revenait à la 
CCRCP de les construire et de les gérer. Entre temps, 
la loi Notre réorganisant les structures intercommu-
nales a intégré notre Communauté de communes 
à	 la	CC	Plaine	de	 l’Ain.	Cette	dernière	n’ayant	pas	 la	
compétence nécessaire à cet équipement, nous avons 
créé un SIVOM afin de financer l’investissement. Les 
10 communes de l’ancienne CCRCP participent au 
financement du SIVOM RCP à hauteur de 60 €/habitant 
pour le gymnase et les actions en faveur de la petite 
enfance	 (crèche	et	centre	de	 loisirs).	Le	coût	total	de	
l’investissement à la charge du SIVOM RCP dépasse les 
4 millions d’ €  HT pour le gymnase, l’aire extérieure et 
les parkings. Des subventions du département, de l’état 
(DETR) pour un montant total de l’ordre de 800 000 € 
allègent	le	coût	final,	mais	un	emprunt	nécessaire	pour	
boucler le financement a été souscrit.
Mutualisant les équipes de maîtrise d’œuvre avec le 
département,	mais	aussi	 le	 système	de	chauffage	de	
type Pompe à Chaleur, les coûts ont été optimisés 
tout en ayant un bel outil de travail pour les équipes 
éducatives	 et	 un	 très	 beau	 terrain	 de	 jeux	 pour	 les	
associations du secteur.
La réussite est au rendez-vous, des associations 
nouvelles ont vu le jour (badminton et escalade) quand 
d’autres ont saisi l’opportunité de se développer 
(basket, foot, boxe française).

Ce beau terrain de sport méritait qu’il soit dédié à un 
sportif	originaire	de	la	région	et	ayant	eu	une	carrière	
riche	et	un	palmarès	chargé.
Cet homme est né à Champdor sur le plateau 
d’Hauteville	en	1947.	Après	avoir	été	longtemps	le	«	junior	
d’Ambérieu	»	 club	 de	 sa	 première	 licence,	 il	 devint	 le	
« grand Jean-Claude » et on comprend pourquoi quand on 
voit	sa	stature.	Jean-Claude	Nallet	a	été	un	athlète	de	très	
haut niveau international. Se révélant au championnat de 
France cadets en 1964 pour son premier titre sur 250  m, 
il débuta en équipe de France à 18 ans lors d’un match 
contre la grande équipe d’athlétisme d’URSS. Robert 
Bobin, Directeur Technique National, considérait que le 
« Grand Jean-Claude » coureur de 200 m serait excellent 
sur la distance supérieure et il ne s’est pas trompé 
puisque	Jean-Claude	a	été	7	fois	champion	de	France	en	
plein air sur 400 m plat ou 400 m haies, 2 fois champion 
d’Europe sur 400 m haies, 1 fois champion d’Europe sur 
le relais 4 X 400 m, médaille d’or aux jeux méditerranéens  
d’Alger sur 400 m haies. Il a obtenu aussi 3 médailles 
d’argent aux championnats d’Europe.
Détenteur de multiples records de France tant sur plat 
que sur les haies, son dernier record a été battu par 
Stéphane Diagana en 1990.
Un de ses plus beaux titres lui a été décerné par le 
journal	 L’Équipe	 en	 1970,	 celui	 de	 Champion	 des	
Champions Français.
C’est en présence de ce grand champion, du Préfet 
de l’Ain, du Président du Conseil Départemental et 
de	 nombreux	 élus	 que	 le	 gymnase	 et	 le	 collège	 ont	
été inaugurés le 5 novembre dernier. Les Conseillers 
Départementaux	 ont	 décidé	 de	 nommer	 le	 collège	
Chartreuse de Porte, créant de la confusion car ce 
nom est connoté religieux pour un établissement laïc  ! 
Les explications fumeuses, le rétropédalage sur le 
sujet n’ont pas convaincu grand monde d’autant que  
des propositions autres avaient été faites en temps  
et en heure. Qu’importe, l’important est l’existence de 
ce	collège	que	nous	appellerons	«	collège	de	Briord	»!
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SIVOM

 Le mot du président
Cette année 2019 a été calme pour notre structure intercommunale. Néanmoins il est à retenir 
l’inauguration	du	collège	de	Briord	et	le	gymnase	attenant.	Je	rappelle	que	cet	équipement	est	à	la	
charge du SIVOM tant pour l’investissement que pour le fonctionnement. Nous lui avons donné le 
nom de Jean-Claude NALLET, ancien champion d’Europe et de France d’athlétisme et natif du Bugey.
Des	travaux	d’installation	de	systèmes	rafraichissants	à	la	Crèche	et	au	Centre	de	Loisirs	ont	été	
réalisés.	Ce	confort	pour	les	bébés	de	la	crèche	et	les	enfants	du	Centre	n’est	pas	un	luxe,	il	faisait	
vraiment	trop	chaud	dans	les	locaux	et	les	petits	comme	les	personnes	âgées	craignent	la	chaleur.
Sachez que l’ensemble des dépenses du SIVOM représente une participation de 60 € par habitant 
versée par vos différentes communes. Cette participation est évaluée chaque année et susceptible 
d’évoluer dans un sens ou dans l’autre en fonction des dépenses prévisibles.
Bonne année 2020 à toutes et tous.

Daniel Beguet
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Cette	 année	 encore	 la	 bibliothèque	 a	 accueilli	 de	 nombreux	
lecteurs lors des permanences, et des différentes animations.

•	 La nuit de la lecture a rassemblé un nombreux public pour la 
rencontre avec des écrivains locaux.

	 Daniel	 Battaglia,	 Annie	 Blanc,	 Nadège	 Guilloud-Bazin	 et	
Véronique Perret-Vial ont pu présenter leurs ouvrages devant 
un	public	très	attentif.

•	 Le carnaval a attiré beaucoup d’enfants, qui ont pu écouter 
des contes et participer à des ateliers créatifs animés par 
les	 bénévoles	 de	 la	 bibliothèque.	 L’écho	 du	 Nant	 a	 assuré	
l’animation musicale et Caroline a maquillé les enfants pour 
leur plus grande joie.

•	 La fête de la nature organisée en partenariat avec des 
bénévoles	 de	 Forestiers	 du	 Monde	 a	 eu	 un	 vif	 succès.	 
Un tapis de lecture animé par une bénévole et des activités 
ludiques proposées par les bénévoles de Forestiers du 
Monde,	 épaulées	 par	 les	 bénévoles	 de	 la	 bibliothèque	 a	
permis à tous aussi bien enfants qu’adultes de profiter au 
maximum de cette animation.

•	 L’opération « Premières pages » parrainée par le départe- 
ment de l’Ain consiste à offrir un album aux huit enfants 
nés en 2018 sur la commune de Lhuis. Cette opération est 
encadrée	par	 la	bibliothèque	et	a	pour	but	de	sensibiliser	
les	familles	aux	bienfaits	de	la	lecture	dès	le	plus	jeune	âge.	
Cette année l’album offert s’intitule « Attends Maman ».

•	 « Circulez il y a tout à voir » des animations gratuites organi- 
sées	dans	certaines	bibliothèques	de	l’Ain,	notamment	celle	
de Marchamp et celle de Lhuis, en novembre et décembre 
2019. Une déambulation photographique sur les moyens de 
circulation au 19e	siècle	et	une	exposition	sur	l’histoire	sans	
limites	aux	frontières	de	l’Ain	se	dérouleront	à	Marchamp	et	
un atelier « repasse ton code » se déroulera à Lhuis.

•	 Pour le cinquantième anniversaire de la DLP de l’Ain, 
certaines bénévoles ont assisté à la journée du réseau à 
Bourg-en-Bresse, où conférences et ateliers ont rythmé 
cette journée. 

Durant	l’été	la	bibliothèque	a	fait	«	peau	neuve	»,	la	municipalité	
a	 réalisé	des	 travaux,	de	nouvelles	étagères	ont	été	 installées	
et surtout l’équipe de bénévoles a procédé au « désherbage » 
(terme employé pour éliminer les livres abîmés ou de parution 
trop ancienne). 

Bibliothèque de Lhuis
Lire à Lhuis

Bibliothèque	«	Lire	à	Lhuis	»
198 rue du Bourg - 01680 Lhuis 
bibliothequelhuis@gmail.com 

contact	:	Brigitte	06	11	82	17	54

C’est ainsi que pas moins de 500 livres ont été 
enlevés. Mais de nouveaux livres ont été achetés 
aussi bien pour les adultes que pour les enfants 
et	nous	avons	mis	en	place	une	étagère	dédiée	
aux livres de poche.
Nous remercions également les personnes qui, 
par leurs dons de livres, viennent enrichir l’offre 
proposée.
Nous vous rappelons qu’en plus de notre fonds 
propre de livres, notre offre est renouvelée trois 
fois	par	an	grâce	à	l’échange	des	livres	avec	la	
DLP (Direction de la Lecture Publique) de Belley. 
Chaque échange concerne en moyenne 300 
livres, pour les adultes et pour les enfants. 
Vous pouvez également allez sur le site 
www.lecture.ain.fr pour consulter les livres 
disponibles à la DLP de l’Ain et venir ensuite 
les	réserver	à	 la	bibliothèque.	Ces	 livres	seront	
livrés par la navette bimensuelle directement à 
la	bibliothèque	bien	évidemment	en	fonction	de	
leurs disponibilités. 
Les horaires de permanences  :
- Mercredi de 16 h à 18 h 
- Samedi de 10 h à 12 h 

L’équipe composée de Brigitte, Marie-France, 
Monique,	Marie-Louise,	Robert,	Gisèle,	Joséphine,	
Jocelyne et Nathalie sera heureuse de vous 
accueillir. 
L’inscription est gratuite pour les enfants jusqu’à 
18 ans. Sinon adhésion annuelle de 10 € par foyer. 

107 grande rue 
MONTALIEU-VERCIEU (38)

04 74 88 61 62
www.bar-a-fleurs-montalieu.fr

Bar à  Fleurs
Artisan Fleuriste

Bar à  Fleurs
Artisan Fleuriste

Vignerons récoltants 
Vente directe de vins

Crept - SEILLONNAZ (01)

Tél./Fax 04 74 36 14 50www.bso-savoie.com
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Centre d’incendie et de secours

Mesdames, Messieurs, 

C’est	une	première	pour	moi	de	m’adresser	à	vous	afin	de	dresser	ensemble	
un bilan de l’année écoulée pour le Centre de Secours de Lhuis. 
En effet le samedi 1er décembre 2018, le Lieutenant Roger Perrier a quitté 
ses fonctions de Chef de Centre conformément à son souhait. Sapeur-Pom-
pier depuis 30 ans, il a assuré la fonction de chef de centre pendant 11 ans. 
Au cours de ces prenantes années, il a pu apporter au service, comme aux 
pompiers de Lhuis, toute la rigueur et le professionnalisme qui le caractérisent 
personnellement. Le Lieutenant Perrier a choisi de transmettre le flambeau, 
et de me confier la responsabilité du Centre de Secours en accord avec l’état-
major. Conformément à ce qu’il a souhaité, Il reste pour autant à nos côtés, 
au sein du Centre de Secours, afin de poursuivre son engagement de pompier 
opérationnel et de pouvoir partager cet engagement avec ses fils.
Du côté opérationnel, le nombre de nos interventions pour l’année 2019 est 
stable,	avec	tout	de	même	près	de	200	interventions	effectuées,	dont	une	
très	 large	majorité	de	secours	aux	personnes.	 Il	n’en	demeure	pas	moins	
que notre moyenne de plus d’un appel tous les deux jours démontre l’indis-
pensable présence du Centre de Secours de Lhuis dans notre territoire rural. 
Cette moyenne met également en avant l’importance de maintenir notre 
effectif à un niveau suffisant en renouvelant notamment les départs de ceux 
qui,	après	de	nombreuses	années	d’engagement,	ont	quitté	nos	rangs	avec	
le sentiment du devoir accompli. A ce jour, notre effectif de 31 pompiers 
dont 10 femmes, reste toujours fragile malgré le soulagement d’accueillir  
5 nouvelles recrues au cours de l’année 2019. 
Comme chaque année, j’invite donc toutes les personnes intéressées ou 
simplement curieuses à venir nous rencontrer directement au Centre de 
Secours ou à se rapprocher d’amis déjà engagés en tant que Sapeur-pom-
pier volontaire. Je peux vous garantir qu’il n’y a ni profil type, ni parcours 
modèle,	chacun	d’entre	vous	peut	apporter	sa	pierre	à	l’édifice.
L’activité du centre de secours de Lhuis c’est aussi l’amicale et ses différentes 
activités. C’est le plaisir que nous avons eu à vous recevoir toujours aussi 
nombreux lors de notre vente de tartes au four du mois de juin dernier. 
Cette manifestation organisée de main de maître par notre Amicale fut une 
nouvelle	fois	un	succès,	et	cela	grâce	à	vous		!	
Je vous exprime aussi ma reconnaissance quant à l’accueil que vous 
nous réservez lors de notre passage chez vous pour la présentation de 
notre calendrier chaque année. Les pompiers mettent un point d’honneur 
à construire un calendrier original et créatif. Et je peux vous assurer du 
plaisir qu’ils prennent tous à participer à cet événement et à entretenir 
ces moments de rencontre, dans une ambiance décontractée et hors du 
contexte des interventions. Sachez que tous sont sensibles à votre accueil.
L’activité du centre c’est, pour finir, une école de Jeunes Sapeurs pompiers, 
activité partagée une semaine sur deux avec le CIS de Montagnieu, les « JSP 
du	Bord	du	Rhône	»	s’entraînent	assidûment	dès	 l’âge	de	12	ans	tous	 les	
samedi matin de 8 h à midi. Entraînement théorique, technique et physique.
Ils sont divisés en trois sections. Nos « petits » les JSP 1 au nombre de 5, nos 
« moyens » les JSP 2 au nombre de 4, et enfin nos « grands » JSP 3 au nombre de 11.  
Une belle activité de transmission d’un savoir et de valeurs, coordonnée par 
Jérôme Garin et Coralie Perrier.

En espérant avoir le plaisir de vous rencontrer prochainement, 

Mesdames, Messieurs, je vous adresse tous mes vœux de santé et de 
réussite pour cette nouvelle année 2020.

Le Chef de Centre 
Lieutenant CHARLET Fabien
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Le sou des écoles organisent des manifestations et 
vente de produits afin de récolter des fonds. 

Les bénéfices, les cotisations ainsi que les subventions 
des communes de Lhuis, Marchamp et Innimond 
permettent de financer les activités, sorties, mais 
également l’assurance, l’achat de matériel, des 
abonnements, des jeux ... pour les classes et pour 
l’école.

Pour l’année 2018-2019, le sou a financé  :
- Le traditionnel Arbre de Noël, où toutes les familles 

assistent au spectacle pour terminer autour du 
verre	de	l’amitié	et	des	bons	gâteaux	familiaux.

- Le Carnaval avec un déambulation musicale, 
suivi d’une visite de l’arboretum par l’association 
“forestiers du monde” et d’un goûter partagé.

- Les maternelles sont allées visiter la ferme du Val 
d’Amby.

- Les enfants du CP au Cm1 ont visité Le Marais de 
Lavours et participé à une animation sur la faune et 
la flore.

- Les Cm1 et Cm2 sont partis 3 jours en classe verte 
à Giron pour découvrir une autre nature que notre 
Bugey. 

- Les classes d’élémentaire ont bénéficié d’un 
spectacle en anglais.

- Des abonnements, les permis, des animations 
culinaires ...

Pour cela, le sou des écoles organise des manifesta-
tions comme  :
- Commande de Sapins de Noël avant le 22 novembre
- Loto le 2 février
- Les tartes le 14 mars 
- La soirée dansante le 28 mars
- La vente de fleurs et plants le 19 avril lors de la Foire
- Le tournoi de pétanque le 6 juin
-	 La	Kermesse	le	27	juin

Toute aide est la bienvenue,tant qu’il y a du cœur pour 
nos « Loulous ».
Vous pouvez nous suivre sur notre site 

www.soudelhuis.org  
ou sur notre page facebook SouDesEcolesLhuis.

Une question  : contact@soudelhuis.org 
L’équipe du sou vous présente ses meilleurs vœux pour 
l’année 2020 et vous donne rendez-vous lors de nos 
manifestations afin de partager un agréable moment.

Anne-Laure Chevallier, présidente ; Sébastien Varille, 
vice-président ; Julie Waehneldt, secrétaire ; Angélique 
Roux,	trésorière.

Le Sou des écoles
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École de musique-chant & théâtre

L’Écho du Nant est une association, mais 
plus précisément une école de musique dont 
le nom résonne depuis 130 ans maintenant.
Composée d’une équipe de bénévoles, notre 
motivation principale est de permettre à la 
population locale et alentours d’accéder 
aux	différents	arts	de	 la	 scène	de	manière	
ludique et professionnelle tout en prenant 
plaisir, et ce que vous soyez débutant ou 
confirmé.
Plusieurs disciplines sont accessibles. Vous 
trouverez des cours d’éveil musical et de 
parcours découvertes pour les plus jeunes. 
Des enseignements d’instruments en cours 
individuels tels que la batterie, la clarinette, 
les	cuivres,	la	flûte	traversière,	la	guitare,	le	
piano, le saxophone, le violon-violoncelle-al-
to sans oublier le grand retour de l’accordéon 
cette année. Pour ces cours, nous intégrons 
la Formation Musicale, essentielle pour un 
apprentissage de l’instrument.
Nous proposons également des ateliers 
collectifs	de	chant	et	de	théâtre.
Enfants, adolescents ou adultes, il n’y a pas 
d’âge	pour	s’inscrire	et	ce	toute	l’année.
En disposant de vos coordonnées et de vos 
demandes, l’association peut vous faire 
parvenir des informations sur ses activités, 
ses conditions d’inscriptions, ses différentes 
manifestations,...
À retenir  : 
- Samedi 21 mars 2020 : Soirée concert à 

Briord
-	 Dimanche	7	juin	2020	:	Représentations	de	
fin	d’année	de	nos	élèves.	

Contacts
lechodunant.e-monsite.fr 
L’Echo du Nant (facebook)
Tél.		07	83	83	32	62
Mail  : lechodunant@orange.fr
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Fremantle France, des buzzers, Samuel Etienne, des 
questions (surtout et sur tout), super champions ?
Vous avez sûrement fait l’amalgame de ces indices 
pour identifier le fameux et inépuisable jeu télévisé  : 
« Questions Pour Un Champion ».

Dans	une	version	aussi	fidèle	que	possible,	améliorée	
diront certains par une mi-temps gourmande, l’asso-
ciation QPUC de Lhuis, présidée par Chantal Guilloud, 
dévouée depuis la création du club, propose tous les 
15   jours, le vendredi à partir de 20 h 30, une séance de 
8 à 10 manches à l’ancienne école maternelle.

Si, bien sûr, l’objectif, individuellement, est d’étaler 
ses connaissances éclectiques, l’accent est aussi mis 
sur la convivialité et la bonne humeur (voire l’humour) 
collective, que certains ont l’art d’entretenir.

Rassurez-vous, il n’y a rien à gagner, sauf 2 ou 3 fois 
dans l’année lors de concours primés par la Présidente, 
sinon l’estime et la considération des autres.

Toutefois, quatre dates (généralement un samedi) sont 
réservées pour un championnat départemental avec 
les clubs de Dagneux, St-Denis-en-Bugey et St-Denis-  
les-Bourg, au cours duquel, à défaut de l’emporter, 
l’équipe a bien participé ; et pour une journée interclubs, 
plus axée sur les performances individuelles (roulement 
annuel des clubs pour l’organisation).

Il convient de ne pas oublier qu’en des temps pas si 
lointains Christophe, Claude, Colette B, Colette R, Gilles, 
et	Marie-Louise	ont	joué	avec	succès	pour	certains,	à	la	
Plaine St Denis (93) quand Julien Lepers animait.

Reste qu’aujourd’hui, malgré des tentatives de 
recrutement assez large, l’effectif stagne et l’arrivée 
de nouvelles personnes, ne serait-ce que pour essayer, 
serait la bienvenue  !
Et	comme	l’aurait	dit	Mme	du	Deffant	en	1763,	il	n’y	a	
que le premier pas qui coûte  ! 

Club «  Questions pour un champion  »
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Les	Amis	du	Pays	de	Lhuis	ont	été	créés	en	janvier	2017	afin	de	continuer	à	faire	
vivre la foire traditionnelle. L’association rassemble l’équipe qui organisait cet 
événement auparavant au sein de l’office de tourisme.

La pluie était au rendez-vous pour cette 
foire 2019, ce qui a bien perturbé le 
déroulement de la journée. Les visiteurs 
étaient plus enclins à regarder le sol 
pour éviter les flaques qu’à regarder les 
exposants. Nous en sommes désolés 
pour eux.

Par contre, les stands tenus par notre 
association  : tartes, diots, hot-dogs 
et gaufres à l’ancienne ont attiré les 
courageux que les intempéries n’avaient 
pas dégoûtés. Ils se sont régalés  !

Cette année il y avait une nouveauté  : la 
buvette était tenue par le club de football 
Entente Bas-Bugey Rhône ce qui nous a 
amené des consommateurs plus jeunes. 
Beaucoup de licenciés s’étaient mobilisés 
et ont contribué à la bonne humeur. 

Comme les années précédentes 
l’animation était assurée par MB Prod, 
Mauvaises Graines et la tonte des 
moutons par les Jeunes Agriculteurs. Les 
enfants ont apprécié.

Nos	 fidèles	 bénévoles	 ont	 bravé	 le	
mauvais temps pour tout installer et 
préparer. Ils se sont activés sans ménager 
leur	peine,	avant,	pendant	et	après	pour	
le nettoyage. 

La journée de remerciements s’est 
déroulée fin juin à Seillonnaz avec une 
randonnée et un repas préparé par la 
Ferme Chassard. Tout le monde a apprécié 
le porcelet farci.

Nous repartons pour la 39e foire qui se 
déroulera le dimanche 19 avril 2020. 
Nous espérons que nos bénévoles et 
les nouveaux qui voudraient se joindre à 
l’équipe soient au rendez-vous.

Les Amis du Pays de Lhuis

Contact  :  
Jean-Michel Laurent 
151 rue du Mollard, Rix 
01680 Lhuis
foiredelhuis@gmail.com
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L’Entente	Bas	Bugey	Rhône	entame	sa	deuxième	saison	de	transition.	En	effet,	la	saison	2018-2019	fût	marquée	
par le changement de présidence et cette saison 2019-2020 annonce le changement de stade en cours de 
construction.
Avec 2 coupes du monde (masculine en 2018 
et féminine en 2019) largement diffusées à la 
télévision, le football amateur est de plus en plus 
concurrencé par d’autres activités.
Il devient donc difficile de trouver des dirigeants 
ou d’avoir de jeunes bugistes dans nos équipes, 
malgré des valeurs de respect et de convivialité 
mises en avant par notre club au travers de nos 
éducateurs.
Néanmoins, l’EBBR est en passe de franchir la 
barre des 85 licenciés, sans compter qu’une 
équipe vétérans est en train de se remonter.
Cette année encore, le club sera récompensé 
pour	 la	 saison	 2018-2019,	 grâce	 notamment	 à	
notre	équipe	féminine	pour	leur	première	place	
au championnat à 8, et à notre équipe senior  
qui	finit	première	du	challenge	de	la	sportivité	et	
4e du challenge du Fair-Play.
Une	belle	preuve	de	l’état	d’esprit	qui	règne	à	l’EBBR	et	une	saison	
qui s’annonce plutôt prometteuse puisque nos féminines et nos 
seniors sont invaincus depuis la reprise  !
Et l’Entente Bas Bugey Rhône ne serait rien sans toutes celles et tous 
ceux qui nous suivent et qui nous soutiennent dans cette aventure, 
que ce soit au bord du stade, aux manifestations ou en tant que 
sponsors. MERCI et venez toujours aussi nombreux  !
Sportivement,

Les membres du bureau

Football entente Bas Bugey Rhône

Les seniors

Les dirigeants
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La chorale de Lhuis
Il nous aura fallu toute une année pour préparer 
« Storia », le spectacle commun École de Danse 
« Expression par le Geste » et « Chorale du canton de 
Lhuis » qui a eu lieu à la salle des fêtes de Brégnier-
Cordon	les	17,18	et	19	Mai	2019.	L’idée	en	avait	germé	
dès	le	mois	de	mai	2018	dans	l’esprit	de	nos	«	Chefs	»	
respectifs, Dominique Guigard-Bonsacquet et Olivier 
Bertrand, faisant briller les yeux des choristes. Mais, 
était-ce bien raisonnable ? Pour la plupart d’entre nous, 
les années commencent à peser et il allait falloir gérer 
la fatigue. Mais l’enthousiasme était là et nous nous 
sommes lancés. L’accueil du public (550 personnes au 
moins en 3 jours ...) a montré que nous avions eu raison. 
Rassembler	 sur	 scène	 des	 choristes,	 des	 danseuses,	
des musiciens permet d’offrir un spectacle particulier, 
plein d’émotion. Cette émotion, on la ressent lors 
des répétitions, lorsqu’on commence à « assembler 
les morceaux », choristes et musiciens, danseurs et 
musiciens, puis, tous ensemble. Ce sont des moments 
magiques que ceux où l’on assiste et participe tout à 
la fois à la naissance d’un spectacle. Et quand les cho-
régraphies sont de Dominique et les arrangements 
d’Olivier, c’est un pur bonheur  ! 
Nous avons aussi participé, comme chaque année, 
aux cérémonies du 11 Novembre et du 8 Mai. C’est 
un engagement qui est pris depuis longtemps par 
la chorale vis-à-vis de la Commune de Lhuis. Nous 
tenons à l’honorer. Depuis l’an dernier, les enfants des 
Écoles viennent nous prêter main forte. C’est une aide 
précieuse et revigorante  ! Merci à eux, à leurs maîtres 
et à leurs parents.

Et puis, deux autres moments importants dans la vie de 
la chorale  : le repas que nous prenons tous ensemble 
un samedi midi, avec nos conjoints, pour le plaisir. 
Et le pique-nique partagé auquel nous invite chaque 
année, chez elle, Christine Dubreuil, chef de chœur de 
la chorale avant Olivier. Nous y retrouvons d’anciens 
choristes, et ... nous chantons ...
Tant il est vrai que, chanter en chœur, ça crée des liens 
durables, ça redonne du souffle, de la mémoire et de la 
joie de vivre .... Ça aide à vivre ...
Si vous êtes tentés par l’expérience, c’est tous les 
mercredi soir, (sauf juillet août), de 19h45 à 21h45, dans 
une salle de la Maison des Associations de Lhuis. Pas 
besoin de connaître la musique. Il faut surtout savoir 
écouter  : écouter le Chef, écouter les autres choristes, 
fondre sa voix dans les autres voix et répéter encore et 
encore. Nous vous attendons  !
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Enfance et Loisirs c’est maintenant 
un   « Espace de Vie Sociale » 

Depuis sa création en 1994, Enfance et 
Loisirs a créé et développé des services 
comme le   centre de loisirs mercredis et 
vacances, le multi accueil halte garderie, 
les accueils périscolaires et l’action jeunesse.  
Notre association arrive à un stade où son activité 
dépasse l’axe de l’activité Petite Enfance, Enfance 
et Jeunesse. L’équipe de bénévoles et de salariés 
montre une réelle envie de développer le lien 
social, l’intergénérationnel, l’entraide et la lutte 
contre l’isolement rural. 

Le SIVOM Rhône Chartreuse de Portes nous 
accompagne en nous mettant des locaux à 
disposition et en nous dotant d’une subvention 
annuelle. Nous bénéficions de leur réel soutien 
dans une relation de confiance. La CAF 
de l’Ain (Caisse d’Allocations Familiales) 
est également un partenaire précieux 
dans le développement et la vie de notre 
structure.

Qu’est-ce qu’un Espace de Vie Sociale ?

« L’espace de vie sociale est une structure 
associative de proximité qui touche tous 
les publics, a minima, les familles, les 
enfants et les jeunes.

Il développe prioritairement des actions 
collectives permettant  :

•	le	renforcement	des	liens	sociaux	
et familiaux, et les solidarités de 
voisinage  ;

•	la	coordination	des	initiatives	
favorisant la vie collective et la prise 
de responsabilité des usagers.

Au travers de son projet et de ses actions, l’Espace de Vie 
Sociale poursuit trois finalités de façon concomitante  :
•	 l’inclusion	 sociale	 et	 la	 socialisation	 des	 personnes,	

pour lutter contre l’isolement  ;
•	 le	 développement	 des	 liens	 sociaux	 et	 la	 cohésion	

sociale sur le territoire, pour favoriser le « mieux vivre 
ensemble»  ;

•	 la	 prise	 de	 responsabilité	 des	 usagers	 et	 le	
développement de la citoyenneté de proximité, pour 
développer les compétences des personnes et les 
impliquer dans la vie sociale.

C’est un projet innovant sur un territoire rural avec une 
volonté et une réelle démarche de Développement 
Social Local. »

Accrochage artistique collectif - 
inter génération (mars 2019)

L’actu est à suivre sur la page Facebook de 
l’association  : enfance et loisirs
Contact  : 04 74 36 15 71  
enfanceloisirs@laposte.net
www.famillesrurales.org/enfance-et-loisirs

Nos objectifs pour 2019/2020 

Établir un diagnostic sur le territoire  : comprendre 
les besoins et définir les projets à mettre en 
œuvre (parentalité, vivre ensemble, échange de 
savoir-faire ...)
Les habitants de nos villages seront invités à participer 
à cette réflexion au fil de l’année. Chacun d’entre 
vous peut se sentir concerné, nous ne manquerons 
pas de vous convier lors de nos futurs échanges  !
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So Bugey
L’association SO BUGEY a porté pour 
la	 deuxième	 année	 l’organisation	 du	
« Trail so Bugey », événement désormais 
incontournable pour les Lhuisards et 
pour les coureurs de la région.
Pour preuve une affluence record lors 
de cette 4e édition, avec 964 partants, 
répartis sur 4 formats de course adulte 
et 3 formats enfant.
La convivialité, l’ambiance générale 
autour de l’événement et bien sur la 
qualité des parcours sont les retours 
que nous avons des coureurs, ce qui 
conforte l’équipe dans les choix faits 
pour cette édition.
La réussite de cette journée est à 
attribuer au travail fait en amont mais 
aussi et surtout à la présence indis-
pensable de plus de 100 bénévoles, qui 
œuvrent sur divers postes et sans qui 
rien ne serait faisable.
Nos partenaires également, rendent 
possible ce trail, par un soutien financier 
ou logistique (CRAFT, EDF, Arthurimmo 
morestel/belley, la communauté de 
communes de la plaine de l’Ain, le 
conseil départemental, et bien d’autres). 
Merci à eux  !
Pour l’édition 2020, nous conservons 
les marqueurs qui font la force du trail 
(tartes au four, 4 parcours, tshirts) mais 
nous apportons de la nouveauté et de 
l’exigence, par la modification de notre 
parcours phare, qui passe de 46 à 54 km 
pour 3 000  m de dénivelé positif, avec 
un passage par le mollard de Don  !
L’équipe organisatrice tient à remercier 
les partenaires et les bénévoles, sur qui 
nous comptons à nouveau pour cette 
5e   édition  !!!

Par ailleurs, l’association a depuis 
peu mis en place une section 
course à pied, qui se réunit tous les 
mercredis soir de 18 h 30 à 20 h, pour 
des séances qualitatives ou des 
sorties simples.
Avis aux amateurs  !!!!

Etienne Jacques
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Association Automne 

J’habite route de Chatonod au cent trente.
Je suis résidente à l’année.
Tous les jours la mort me hante
Mais je reste éveillée
Par l’animation des journées,
La fête de fin d’année 
Où les enfants vont venir me retrouver.
Les sorties au restaurant l’été,
Les pique-niques improvisés
Me redonnent le goût d’aimer
Ou d’apprécier des petits moments passés
Avec mes camarades de paliers.
Eux aussi sont bien fatigués,
Certains n’ont même pas la force de bouger
D’autres ont même oublié qui ils ont été.
Bien triste vérité ...
Tous les deux mois les tartes sucrées,
Les chorales et chanteurs endiablés
Permettent à chacun de fêter 
Son anniversaire à la date donnée.
Cela nous redonne un peu de gaieté
Malgré que nous ne pouvons pas oublier
Les personnes que nous avons côtoyées
Celles que nous avons aimées
Et les personnes que nous avons été.
L’Association Automne permet d’améliorer
La vie quotidienne de nos ainés
Qui n’ont pas forcément souhaité
Finir leur vie dans ce milieu institutionnalisé.
L’Association Automne a organisé
Son loto, le marché de noël et le vide grenier
Pour permettre de financer nos activités
Merci aux bénévoles de leur assiduité à nos côtés.

La présidente Sandrine Mathieu

Association Automne
Mapa « Plein soleil »
01680 Lhuis
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Forestiers du Monde

Bonjour,

L’arboretum	est	bien	entretenu	grâce	aux	bénévoles	de	notre	association.	Malgré	l’été	torride,	les	arbres	n’ont	
pas trop souffert de la sécheresse.
En début d’année, nous avons beaucoup travaillé pour rendre le site agréable, en plus du nettoyage, certains 
bénévoles ont consolidé le kiosque avec des pierres et du béton. Nous avons terminé l’identification des arbres 
avec des panneaux prévus à cet effet, qui ensuite ont été vissés sur des poteaux en acacia confectionnés par des 
membres de l’association.
Le 6 avril, à l’occasion du carnaval, les enfants des écoles de Lhuis ont terminé leur joyeux défilé dans l’arboretum, 
suivi d’un goûter offert par le sou des écoles, une bonne ambiance régnait sur le site.
Notre	association	a	participé	à	une	journée	intitulée	«	nature	en	fête	»	organisée	par	la	bibliothèque	de	Lhuis,	les	
enfants qui ont participé à cette belle journée étaient ravis, ils sont repartis avec leur petit pot de semis.
Fin mai, nous avons reçu une école de Miribel avec 2 classes (moyenne et grande section),des jeux de découverte 
étaient prévus sur le site, mais ce jour-là, dérangés par la pluie, nous avons interrompu notre programme sur 
le terrain, heureusement, nous avons pu nous replier à l’ancienne école (place de la gare) pour poursuivre les 
activités.
Nous vous invitons à vous rendre à l’arboretum pédagogique, pour 
cela  : dans le centre du village, sur la route d’Innimond, environ 
à	500	mètres	de	la	mairie,	prendre	le	chemin	de	«	la	Craz	»	sur	la	
droite en montant, et au bout, de ce chemin, vous êtes arrivés  ! 
N’hésitez pas à passer dessous les chaînes existantes et vous 
découvrirez ce site reposant, avec vue sur une partie du village.

Bonne promenade et comme la chanson de Georges Brassens  :
« Auprès de mon arbre je vivais heureux,  

J’aurais jamais dû m’éloigner de mon arbre.
Auprès de mon arbre je vivais heureux,  
j’aurais jamais dû le quitter des yeux »

Toute l’équipe de forestiers du monde vous souhaite de joyeuses 
fêtes ainsi qu’une bonne et heureuse année 2020.

Monique Bonnard
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En 2019, En Grangeons la Musique 
a organisé une saison itinérante 
de spectacles dans le Sud Bugey 
et	également	dans	le	Nord	Isère.	

La	 première	 date	 a	 eu	 lieu	 le	 31	
mars 2019 à la Salle des fêtes de 
Lhuis, avec le concert remarquable 
et remarqué du groupe Zakouska  : 
public en nombre, une ambiance 
de feu, et les spectateurs qui ont 
chanté, c’était super émouvant  !

Avec des musiciens adorables et de grande classe, 
c’est ça la philosophie En Grangeons la Musique  !

Pour 2020, le Festival est de retour.

Nous serons à Briord du vendredi 29 au dimanche 31 
mai	2020.	Avec,	on	l’espère,	encore	quelques	concerts	
mémorables. 

La grande nouveauté 2020  : certains spectacles se 
tiendront sur le site historique de Quirieu (38) tout 
proche. Un véritable enchantement cet endroit, il suffit 
de passer le pont  !

Nous installerons un grand chapiteau de cirque sur le 
parking de la salle polyvalente. 

Il	y	en	aura	pour	tous	les	âges	et	pour	tous	les	goûts.	
Des concerts à guichets fermés sous chapiteau, des 
spectacles dans le cadre naturel de Quirieu et peut-être 
même un concert au lever du soleil, grandiose  ! 

Mais chuuuttt, on ne peut pas tout vous dévoiler, la pro-
grammation est en cours ...

Les apéros concerts, quant à eux, se dérouleront sur 
tout le territoire du Sud Bugey ainsi que dans le Nord 
Isère	du	8	au	10	mai	2020.	

Sans oublier les spectacles pour les enfants des écoles 
et des centres aérés, tout au long du mois de mai.

En conclusion, réservez votre week-end de Pentecôte 
les 29, 30 et 31 mai 2020, invitez vos amis, et rejoignez 
nous pour cette belle fête musicale. Et sachez qu’en 
venant au festival En Grangeons la Musique, vous 
découvrirez toujours des Musiques Haute Qualité.

En Grangeons la Musique  : 

http://engrangeonslamusique.fr/

engrangeonslamusique@gmail.com 
06	17	56	21	65	
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Solidarité Migrants Bugey Sud

Chaque année des milliers de personnes tentent de rallier 
l’Europe. Sensibilisés par cette réalité et la précarité que peut 
engendrer un tel exil, des habitants de Lhuis et des villages 
alentours ont décidé d’agir.

Notre histoire 

Début 2018, à l’initiative de quelques habitants de Lhuis, une 
première	 réunion	 rassemble	 une	 cinquantaine	 de	 citoyens	
souhaitant s’informer et s’investir dans l’accueil de migrants. 
Des contacts ont été pris avec des associations possédant une 
expérience d’accueil « La Traille » de Vertrieu, Savoie Solidarité 
Migrants, Singa et des ONG  : Jesuit Refugee Service (JRS), 
Fédération de l’Entraide Protestante (FEP).
Les ONG expliquent qu’elles ont des bénéficiaires en attente 
d’accueil via le couloir humanitaire depuis le Proche Orient. 
Deux habitants de Lhuis proposent de mettre à disposition 
gratuitement un logement contigu à leur maison.
Les conditions favorables étant alors réunies, le collectif 
« Solidarité Migrants Bugey Sud » se constitue. Il devient une 
association reconnue d’intérêt général en juin 2019 et compte, 
en octobre 2019, une cinquantaine d’adhérents.

Nos actions  

Nous hébergeons en accueil temporaire (quelques semaines) 
plusieurs migrants et de façon permanente trois familles.
Nous accompagnons à Lhuis actuellement  :
•	 Une	 famille	 irakienne,	un	 jeune	couple	et	 leur	petit	garçon	

de 4 ans, accueillie à Milieu en juin 2018. En décembre 2018, 
cette famille a obtenu le statut de réfugié. Nous continuons 
à l’accompagner dans son projet de vie.

•	 Une	famille,	syrienne,	un	jeune	couple	et	leur	petite	fille	de	
2 ans, accueillie à Saint-Martin début mars 2019. En octobre 
2019, cette famille a obtenu le statut de réfugié.

•	 Une	famille	syrienne,	une	mère	et	ses	quatre	enfants	de	3,	
11, 14 et 16 ans, accueillie au Poulet depuis mi-octobre 2019.

Accueillir dignement des migrants dans nos villages

Pour que chacune de ces familles retrouve 
son autonomie administrative, sociale et 
économique, le collectif a mis en place, outre 
leur hébergement, un accompagnement dans 
leurs démarches administratives, un accom-
pagnement personnalisé dans leur parcours 
d’intégration  : apprentissage du français pour 
les adultes (406 heures dispensées par 12 
intervenants depuis le début de l’année), scola-
risation	des	enfants,	accès	aux	droits	sociaux,	
participation à la vie sociale et culturelle, aide 
à la recherche d’un emploi, soutien financier ...
Les ressources de l’association proviennent 
des adhésions, des dons et des manifesta-
tions que nous organisons afin de récolter des 
fonds.
Pour mener à bien ces diverses actions, des 
bénévoles assurent les déplacements dans 
les différentes administrations, dispensent 
les cours de français, ramassent du bois pour 
chauffer les différents logements ... D’autres 
communiquent sur nos actions, assurent le 
secrétariat de l’association, recherchent et 
mettent en place diverses manifestations 
pour récolter des fonds.

Nous avons besoin de vous. Si vous souhaitez 
nous rejoindre vous êtes les bienvenus.

Contact  : smbscontact@free.fr  
Site internet : https://smbs.ovh

Association Solidarité  
Migrants Bugey Sud 
Mairie de Saint-Benoît 
13 rue des Maisons Vieilles 
01300 Groslée-Saint-Benoît
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9	rue	du	Bugey	-	01470	Serrières	de	Briord
Tél.	04	74	40	94	40	-	Fax	04	74	35	81	31
Mail : lejardindescourtanes@hotmail.fr

MARPA Le jardin des Courtanes

CENTRE COMMERCIAL

348, route du Pont 
01470 B R I O R D

04 74 36 53 17
06 43 73 30 62

en magasin  

à domicile et 

en résidence 

Seniors

HORAIRES

Lundi RV à domicile / 14h30 - 19h 
Mardi 9h00 - 12h30 / 14h30 - 19h
Mercredi 9h00 - 12h30 / 14h30 - 19h
Jeudi 9h00 - 12h30 / 16h00 - 19h
 De 14  à 16 h RV à domicile
Vendredi 9h00 - 12h30 / 14h30 - 19h
Samedi 9h00  / 18hDéplacement 40 km autour de Briord

Initiés par la MSA (Mutualité Sociale Agricole), 
les structures labellisées MARPA sont régies 
par le code de l’action sociale.
Les MARPA sont des établissements médico-sociaux 
non médicalisés, à but non lucratif.
Elles	sont	ouvertes	aux	personnes	âgées	de	plus	de	60	
ans autonomes ou en perte d’autonomie. 

Au Jardin des Courtanes

Nous avons à cœur d’accompagner et de promouvoir 
la vie dans le respect de l’identité, de la dignité, de la 
liberté de chaque résident.
Une équipe d’agent d’accompagnement œuvre au 
quotidien pour que chaque personne accueillie soit 
actrice de sa propre existence et de son autonomie.

Nous vous proposons différents types d’accueil  : 

–> Accueil permanent  : Dans des logements spacieux, 
lumineux avec une terrasse privative et la possibilité 
d’amener ses meubles et de décorer son appartement 
selon son goût. Une kitchenette totalement équipée 
complète	agréablement	cet	espace.	

–> Accueil temporaire  : Retour à domicile difficile 
après	 une	 hospitalisation,	 vacances	 des	 enfants,	
pour passer l’hiver, travaux dans la maison ... La 
MARPA vous propose un logement meublé, l’accueil 
peut varier de quelques jours à quelques mois. 
La personne accueillie bénéficie de toutes les 
prestations proposées par la MARPA.

–> Accueil de proximité  : Pour le déjeuner ou pour 
passer la journée, la personne accueillie bénéficie de 
l’accompagnement proposé à la MARPA et pourra 
participer aux animations.

Le
 jardin des Courtanes



26

Office de Tourisme
Du nouveau pour le tourisme

L’office	de	tourisme	Pérouges	Bugey	Plaine	de	l’Ain,	après	une	période	de	structuration,	a	
défini son schéma d’accueil et de diffusion de l’information (SADI) afin d’être présent au plus 
près	des	demandes	et	d’aller	au-devant	des	touristes	et	des	habitants.

Aussi, en 2019, son comité de direction a acté plusieurs principes tenant compte des flux de 
fréquentations et de passages  : 
•	 Un	redéploiement	des	bureaux	d’informations	sur	les	lieux	de	passages  : 
- La fermeture du bureau de Lhuis en 2019 (qui accueillait 800 visiteurs par an) et celui du 

bureau de Saint-Rambert-en-Bugey début 2020 (qui renseignait 1 300 touristes). 
- A l’automne 2020, l’ouverture d’un bureau d’accueil saisonnier, accolé au point 

de vente collectif, au rond-point de Villeneuve, sur la commune de St-Sorlin-en-
Bugey et le long de la Viarhôna. 

-  Le bureau de Pérouges sera développé dans les années à venir, avec l’acqui-
sition	du	tènement	nécessaire	d’ici	la	fin	d’année,	pour	proposer	de	nouveaux	
services aux 350 000 visiteurs de la Cité et un point d’accueil saisonnier est 
aussi prévu à Chaley, dans le cadre du projet Verticales.

•				Des accueils mobiles  : En 2019, l’office de tourisme a été présent sur plus de 
vingt événements sur l’ensemble du territoire. Il a pour objectif de promouvoir 
toute l’offre présente sur les 53 communes.
•				Un	développement	de	relais	territoriaux  : ils sont les ambassadeurs de notre 
territoire	(des	musées,	châteaux,	hébergeurs,	commerces	...)	et	sont	passionnés	
par leur région. Bugey Plaine de l’Ain tourisme les accompagnera par la mise à 
disposition de supports de promotion et d’informations.
•				Des bornes numériques et des panneaux d’information placées à des lieux 
stratégiques, notamment aux portes d’entrée du territoire, comme les gares et 
les sorties d’autoroutes.
Une	stratégie	pour	développer	la	fréquentation

Un	plan	marketing	a	été	établi	et	a	défini	les	clientèles	et	les	zones	d’intervention	
de l’office de tourisme  : 
- nos cibles  : les familles, les jeunes couples sans enfants et les professionnels en 

déplacement.
- une zone géographique bien identifiée  : le bassin lyonnais et les territoires de 

proximité.

Des outils de communication touristique pour la Plaine de l’Ain

Afin de promouvoir au mieux les atouts et attraits du territoire, l’office de tourisme 
s’est doté de deux documents incontournables  : 
- une carte touristique recto/verso avec les activités phares du territoire,
- un magazine touristique de 40 pages.
- l’application Snappress qui permet d’ajouter du contenu augmenté sur les 

outils imprimés (en téléchargement gratuit sur Applestore ou Playstore).
- un nouveau site Internet est en préparation avec une sortie prévue pour fin 

novembre. Voici d’ores et déjà l’adresse  : www.deperougesaubugey.com

De nouvelles visites guidées  : en 2019, des visites guidées pour 
les villages de St Sorlin en Bugey, Vaux en Bugey et Blyes ont été 
développées. D’autres visites sont programmées pour 2020.
Des panneaux touristiques pour les sites autour de Lhuis  : une 
dizaine	de	lieux	de	visites	a	fait	l’objet	d’une	signalétique	routière	
spécifique courant juin, avec une pose effectuée par le service 
des Routes du Département de l’Ain.
Les sentiers de randonnée sont en cours de préparation pour 
une	mise	en	place	pour	le	printemps	2020		:	quasiment	700	km	
balisés et entretenus et une carte de promotion recensant l’offre.

Stand d’accueil crédit photo OT PBPA/V. Buguet

Crédits photos Jérôme Chabanne
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     OPAH 

Habitat Solidarité 
Une OPAH (Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat) est une action d’aménagement qui vise à améliorer 
les	 logements	 anciens	 et	 leur	 environnement	 dans	 un	 périmètre	 donné	 en	 coordonnant	 l’action	 publique	 et	
l’action privée.
Elle permet aux propriétaires occupants et bailleurs de logements situés sur les 53 communes de la Communauté 
de Communes de la Plaine de l’Ain (CCPA) de bénéficier d’aides importantes pour la réalisation de travaux 
d’économie	d’énergie,	d’adaptation	au	vieillissement	ou	de	réhabilitation	complète.
Renseignements sur le site CCPA  : http://www.cc-plainedelain.fr/fr/adaptabilite-1.html
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LE TRI SÉLECTIF

EMBALLAGES
Je les mets en vrac et vides dans le conteneur jaune

•	 Bouteille	d’eau,	de	jus	de	fruits,	de	sodas,	de	lait,	de	soupe	...
•	 Flacons	 de	 produits	 ménagés,	 produits	 de	 toilettes	 -	

Cubitainers
•	 Boîtes	de	gâteaux,	à	thé,	de	conserve,	boîtes	de	boisson,	

aérosols
•	 Briques	alimentaires	-		Boîtes	et	suremballages	en	carton		-,	

barquettes aluminium

Je les jette dans ma poubelle habituelle

•	 Pots	 de	 produits	 laitiers	 -	 Suremballages,	 sacs,	 films	 en	
plastique	-	Barquettes	de	polystyrène

•	 Boîtes	contenant	des	restes	-	Bouteille	d’huile	 -	Couche-
culotte

•	 Papiers,	boîtes	en	carton	salis	ou	contenant	des	restes	-	
Et   tous les papiers à usage sanitaire

JOURNAUX, MAGAZINES, 
PROSPECTUS
Je les mets en vrac dans le conteneur bleu
•	 Prospectus	-	Journaux	-	Magazines	-	enveloppes
•	 Feuille	de	papier	et	de	cahiers	(même	écrites)

Je les jette dans ma poubelle habituelle
•	 Films	plastiques	enveloppant	les	revues	-	Cahier	à	spirales

VERRE
Je les mets en vrac et vides dans le conteneur vert
•	 Bouteilles	-	Pots	-	bocaux

Je les jette dans ma poubelle habituelle
•	 Vaisselle	-	Faïence	-	Porcelaine	-	Vitres	-	Miroirs	-	Ampoules
•	 Tubes	fluo	-	Pots	de	fleurs	-	couvercles	-	bouchons	en	liège

28

Un	doute	?
Jetez dans votre poubelle habituelle
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COMMERCES	et	INDUSTRIE
Boulangerie	Pâtisserie	FAVIER	 04	74	39	81	32

Boucherie	Epicerie	VIARD	 04	74	39	81	25

Restaurant	RELAIS	DES	GRANGEONS	 04	74	35	10	06

Coiffure	R’COIFF	Estelle	RENAUD	 04	74	39	82	13

Garage	NAMBOTIN	 04	74	39	82	75

GUILLERMIN	Père	&	Fils	 04	74	39	82	40 
Matériel agricole

BRISELINE	IMMOBILIER	 04	74	39	86	48

ENT.	AGP	 04	74	39	85	85 
Faisceaux	&	Équipements.	électriques

 

PRODUCTEURS
BURFIN	Didier	(fromage	de	chèvres)	 04	74	39	95	64

AU MILLIEU DES FRUITS (fruits rouges  
et produits de la ruche) 06 69 03 93 94  
amdfdubugey@orange.fr

VAUDRAY Gérard (pains, tartes)  
Hameau	du	Creux	 04	74	39	84	60

 

Viticulteurs
DOMAINE	TRICHON	 04	74	39	81	10

DOMAINE D’ICI LA -  
01680	Groslée	-	Florie	et	Adrien	 06	70	39	32	28

GAEC BONNARD  
Crept	-	01470	Seillonnaz		 04	74	36	14	50

ARTISANS
BEURET Michel S.C.M.P.P.I. 06 86 41 16 89 
(isolation écologique)

BRUN	Franck	(paysager)	 04	74	39	73	84

CATCEL	Christian	(charpente)	 04	74	39	80	03

CHRISTIN	Didier	 04	74	39	82	36 
(bûcheron vente de bois)

RIMOUX	Yann	(plomberie)	 04	74	39	81	70

TRAINA	Nicolas	(plomberie)	 04	37	86	54	05

VUILLEROD	Joël	(maçonnerie)	 04	74	39	83	15

 

ARTISANAT
Poterie	DEMOLLIENS	Emmanuelle	 04	74	39	81	71

 

GÎTES ET CHAMBRES D’HÔTES
http://www.tourismelhuis.fr

N U M É R O S  U T I L E S

MAIRIE	 04	74	39	82	96 
Mardi / mercredi / vendredi 9 h - 12 h 30 
Samedi 9 h - 12 h

ASSISTANTE SOCIALE 3001

ADAPA	 04	74	45	59	62 
(permanence le mercredi 9 h  -  12 h)

SAMU  15

GENDARMERIE	 17	/	06	27	96	62	79 
  btc.lhuis@gendarmerie.interieur.gouv.fr

POMPIERS 18 ou 112

LA	POSTE	 04	74	39	80	00

DÉCHETTERIE	(Brior’d’ures)	 04	74	36	78	67

CURE	 04	74	39	80	13

TAXI	Laure	et	Joël	PAQUELET	 04	74	36	11	07

EPHAD	PLEIN	SOLEIL	 04	74	39	85	88

CABINET	D’INFIRMIERES	à	Lhuis	 04	74	36	75	80 
(soins	assurés	7j/7j	sur	RDV)	 06	83	71	27	70

DOCTEUR	PERROUD	 04	74	39	82	54

Activités de notre commune

30



30

30

  MARIAGES
3 août 

Elsa,	Floriane,	Marie	BONSACQUET	

et Jean-Christophe BONNARD

DÉCÈS

Nathalie,	Yvette	SOUBEYRAT,	14	janvier	

Gérard,	Emile	GIROUD,	6	février	

Georges,	Louis	FAURE,	23	mai	

Jean, BERTHON, 2 novembre 

   NAISSANCES
Tao SERENNE TORRES, 21 novembre 2018

Alma CHAMINADE, 22 décembre 2018

Lyana, Sonia, Jocelyne CHEVALIER VALLIN, 2 janvier 2019

Zélie, Rose, Louise CALONE, 3 janvier 



 

www.spiebatignolles.fr
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PL Favier, une des marques  
Spie batignolles experte  
en infrastructures routières


